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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS,

La loi n° 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes 
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions d’hospitalisation a été 
codifiée aux articles L. 3212-1 et suivants du code de la santé publique relatifs à 
l’hospitalisation sur demande d’un tiers (HDT). 

Les conditions légales de l’hospitalisation d’une personne atteinte de troubles mentaux 
sans son consentement et à la demande d’un tiers sont très strictes. Pour l’essentiel, les 
troubles doivent rendre impossible le consentement de la personne internée ; son état doit 
imposer des soins immédiats assortis d’une surveillance constante en milieu hospitalier ; la 
demande d’admission doit être présentée soit par un membre de la famille du malade, soit par 
une personne susceptible d’agir dans l’intérêt de celui-ci, à l’exclusion des personnels 
soignants exerçant dans l’établissement d'accueil ; la demande d’admission doit être 
manuscrite et signée par la personne qui la formule et comporter des mentions légales ; elle 
doit être accompagnée de deux certificats médicaux datant de moins de quinze jours et 
circonstanciés, dont l’un ne peut être établi que par un médecin n’exerçant pas dans 
l’établissement accueillant le malade. Le directeur de l’établissement vérifie le respect de ces 
conditions. A titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la santé du malade dûment 
constaté par le médecin, le directeur de l’établissement peut prononcer, selon l’article 
L. 3212-3 CSP, l’admission au vu d’un seul certificat médical émanant éventuellement d’un 
médecin exerçant dans l’établissement d’accueil. 

Ces conditions drastiques sont appliquées strictement par la jurisprudence administrative 
(par exemple, CE, 3 décembre 2003, req ; n° 244867, à propos du lien personnel ; CAA Paris, 
31 décembre 2003 N° 00PA01108, sur la régularité de la procédure d’admission ; CAA Paris, 
8 décembre 2003 N° 99PA03055, sur la mise en œuvre de la procédure d’urgence). 

La loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 
système de santé, notamment son article 19, a contribué à renforcer les droits des personnes 
hospitalisées sous contrainte (sur ordre du préfet ou à la demande d’un tiers). La nécessité de 
soins et la gravité des troubles causés à l’ordre public conditionnent désormais les mesures 
d’hospitalisation. Le rôle des commissions départementales des hospitalisations 
psychiatriques est renforcé avec l’obligation de présence d’un médecin généraliste et de 
représentants d’associations agréées respectivement de personnes malades et de familles de 
personnes atteintes de troubles mentaux. 

Dans ce contexte juridique, un intense lobbying a été mené par la Commission des 
citoyens pour les droits de l’homme, officine de l’Eglise de scientologie, mouvement classé 
parmi les sectes dangereuses dans le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée 
nationale en 1995. Ce travail de pression a connu un certain succès. En 2003, une vingtaine de 
députés ont donné un écho au courrier de la CCDH qui dénonçait la hausse des HDT. En 
janvier 2004, elle a élaboré un rapport, envoyé aux parlementaires, sur ce qu’elle qualifie de 
« dérive des internements psychiatriques sous contrainte ». Ce sujet a aussi fait l’objet d’une 
proposition de loi n° 1261 du 27 novembre 2003 de M. Dominique Paillé et d’une proposition 



de résolution n° 1459 du 25 février 2004 tendant à la création d’une commission d’enquête 
sur la progression du nombre d’internements psychiatriques en France de M. Georges Hage. 

S’il est indéniable que les droits de l’homme doivent être préservés, les déboires 
psychiatriques du fondateur de l’Eglise de scientologie dans les années 1950 ne doivent pas 
être l’occasion d’une mise en jeu inconsidérée de la responsabilité des directeurs 
d’établissements de santé mentale. En effet, dans la pratique, des cas de pressions et 
d’engagements de procédures juridictionnelles (et notamment pénales) exercées sur des 
médecins et directeurs d’hôpitaux ont été rapportés au groupe d’études sur les sectes de 
l’Assemblée nationale. 

L’article 1er propose ainsi de compléter l’article L. 3212-3 du code de la santé publique 
stipulant qu’«  à titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la santé du malade dûment 
constaté par le médecin, le directeur de l’établissement peut prononcer l’admission au vu d’un 
seul certificat médical émanant éventuellement d’un médecin exerçant dans l’établissement 
d’accueil », en précisant que le directeur de l’établissement devra en informer 
« immédiatement » et « par tout moyen, le Procureur de la République et le représentant de 
l’Etat dans le département. » Par ailleurs, comme prévu à l’article L. 3212-4 du même code, il 
est inséré dans cet article la nécessité de formaliser la situation dans un délai de 24 heures. 

Il vise également à préciser dans l’article L. 3212-3 du code de la santé publique que 
« l’admission sans consentement ne peut être justifiée dans l’urgence qu’à condition qu'elle 
soit le seul et l’unique moyen de nature à préserver la santé du malade ». 

Les difficultés d’application des textes relatifs à l’hospitalisation sur demande d’un tiers 
nécessitent alors que le code de la santé publique soit complété pour mieux encadrer les 
situations d’hospitalisations sur demande d’un tiers en urgence, pour protéger la personne 
hospitalisée mais aussi le directeur de l’établissement. Dans l’attente d’une réforme plus 
globale de la loi de 1990 souhaitée par l’Association des établissements gérant des secteurs de 
santé mentale (ADESM), nous avons l’honneur de demander à la représentation nationale que 
le code de la santé publique soit complété pour prémunir les directeurs d’établissements 
contre les procédures juridictionnelles intempestives. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

L’article L. 3212-3 du code de la santé publique est complété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Dans cette hypothèse, et dans l’attente d’une formalisation de l’hospitalisation à la 
demande d’un tiers dans les conditions prévues à l’article L. 3212-1, il en informe 
immédiatement, par tout moyen, le procureur de la République et le représentant de l’Etat 
dans le département. Cette formalisation ne peut intervenir au-delà d’un délai de 24 heures. 

« L’admission sans consentement ne peut être justifiée dans l’urgence qu’à condition 
qu’elle soit le seul et unique moyen de nature à préserver la santé du malade. » 

Article 2 

Le Parlement contrôle l’application de la présente loi. Le gouvernement remet un rapport 
annuel au Parlement sur les conditions et le nombre des hospitalisations sur demande d’un 
tiers. 
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